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AMENDEMENTS:

MUNICIPALITÉ DE

MULGRAVE-
ET-DERRY

C Conservation

E Écotourisme

R Récréotourisme

F Foresterie

A Agriculture dynamique

V Villégiature

LÉGENDE

VOCATION DE LA ZONE :

280, rue Bord-de-l’Eau Ouest, unité 301
Longueuil (Qc)     J4H 3Y8

T: 514.862.4639
guay.pierre-yves@uqam.ca
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NOTE 1:   Dans les zones où l’agriculture est autorisée, l’élevage de porcs est prohibé.
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Recherche et éducation en milieu naturel  (CONS1)

Chasse et pêche (ÉCO7)

Récrétourisme
Sentiers existants de randonnée non motorisée sur piste revêtue  (RÉC1)
Camping aménagé  (RÉC2)
Exploitation forestière sur les terres du domaine de l’État  (RÉC3)

Transformation primaire du bois  (FOR2)

Chenil  (FOR9)

Agriculture, acériculture et sylviculture  (AGR1)
Résidence à la ferme  (AGR2)
Formation agricole  (AGR3)
Entreposage et vente d’un produit de la ferme  (AGR4)
Commerce et service autorisé par la CPTAQ  (AGR5)
Cabane à sucre dans une érablière  (AGR6)
Agrotourisme, table champêtre et gîte  (AGR7)
Conditionnement et transformation d’un produit de la ferme  (AGR8)
Autre industrie agricole ou bioalimentaire autorisée par la CPTAQ  (AGR9)
Extraction de substances minérales autorisée par la CPTAQ  (AGR10)
Équipement d’utilité publique autorisé par la CPTAQ  (AGR11)

Artisanat associable à l’habitation  (VIL7)
Édi�ce de culte et cimetière  (VIL8)
Administration publique  (VIL9)
Service communautaire  (VIL10)

Usages spéci�quement autorisés
Usages spéci�quement prohibés

Exploitation forestière  (FOR1)

Résidence unifamiliale isolée  (VIL1)
Résidence bifamiliale isolée  (VIL2)
Service professionnel associable à l’habitation  (VIL3)
Commerce associable à l’habitation  (VIL4)
Marché champêtre  (VIL5)
Autre commerce ou service  (VIL6)

NOTES

NOTE
1

Centre d’accueil des visiteurs ou d’interprétation (ÉCO2)
Sentiers de randonnée non motorisée sur terre battue (ÉCO3)
Sentiers de randonnée motorisée existants (ÉCO4)
Refuge et halte (ÉCO5)
Camping rustique (ÉCO6)

Recherche et éducation en milieu naturel  (ÉCO1)

Usages de l’a�ectation «Écotourisme» autorisés pour la zone concernée

Foresterie

Usages de l’a�ectation «Écotourisme» autorisés pour la zone concernée
Usages de l’a�ectation «Récréotourisme» autorisés pour la zone concernée

Extraction de substances minérales  (FOR3)
Extraction d’eau  (FOR4)
Résidence unifamiliale isolée  (FOR5)
Résidence bifamiliale isolée  (FOR6)
Artisanat associable à l’habitation  (FOR7)
Agriculture, acériculture et sylviculture  (FOR8)

Agriculture
dynamique

Usages de l’a�ectation «Écotourisme» autorisés pour la zone concernée
Usages de l’a�ectation «Récréotourisme» autorisés pour la zone concernée

Villégiature

Zone assujettie à un plan d’implantation et d’intégration architecturale
Zone sujette à un plan d’aménagement d’ensemble
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Maison mobile  (RÉC4)

Fermette  (VIL11)
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